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MYHOTELMATCH devient MHM CORPORATE ; annonce les résultats de 
son assemblée générale ; réorganise sa direction et réduit son capital 

 

Paris, France – 04 février 2026, 08h00 – MYHOTELMATCH (« MHM ») a tenu une assemblée 
générale ordinaire et extraordinaire le 2 février 2026 à 10h00 dans les locaux du cabinet 
d’avocats Lexelians, situés au 11, avenue de l’Opéra – 75001 Paris. A la suite de cette 
assemblée générale, le conseil d’administration s’est réuni et a adopté un certain nombre 
de mesures visant à poursuivre le redressement de MHM. 

Résultats de l’assemblée générale 

Les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance réunissaient 
ensemble 935 181 actions ayant droit de vote, soit 25,97 % du capital social. 

Les actionnaires ont adopté l’ensemble des résolutions soumises au vote à l’unanimité ou 
à une large majorité. Les résultats détaillés des votes sont disponibles ci-dessous : 

Résolution Votes pour Votes contre Absentions Hors vote 
1ère résolution 935 181 0 0 0 
2ème résolution 935 181 0 0 0 
3ème résolution 935 181 0 0 0 
4ème résolution 935 181 0 0 0 
5ème résolution 934 926 0 255 0 
6ème résolution 934 926 0 255 0 
7ème résolution 935 181 0 0 0 
8ème résolution 934 926 0 255 0 
9ème résolution 934 926 0 255 0 
10ème résolution 931 129 4 052 0 0 
11ème résolution 934 926 0 255 0 
12ème résolution 934 926 0 255 0 
13ème résolution 934 926 0 255 0 
14ème résolution 935 181 0 0 0 
15ème résolution 929 635 5 546 0 0 
16ème résolution 929 635 5 546 0 0 
17ème résolution 929 635 5 291 255 0 
18ème résolution 929 635 5 291 255 0 
19ème résolution 929 635 5 291 255 0 
20ème résolution 929 635 5 291 255 0 
21ème résolution 929 890 5 291 0 0 
22ème résolution 929 635 5 546 0 0 
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23ème résolution 929 635 5 546 0 0 
24ème résolution 935 181 0 0 0 
25ème résolution 929 890 5 291 0 0 
26ème résolution 935 181 0 0 0 

 

Parmi les principales résolutions adoptées, les actionnaires ont notamment : 

- ratifié les cooptations en conseil d’administration de trois nouveaux administrateurs : 
Messieurs Rudie Reedijk, Jelle Ypma et David Cloetingh ; 

- nommé M. Diede van den Ouden au poste d’administrateur ; 
- autorisé le conseil d’administration à opérer le transfert de la cotation des titres de 

MHM du marché réglementé d’Euronext vers Euronext Growth ; 
- modifié la dénomination sociale de la société, qui sera désormais MHM 

CORPORATE ; 
- étendu l’objet social en étendant la capacité de MHM à acquérir et gérer des 

participations dans d’autres sociétés. Cette extension permettra à MHM de 
rechercher de nouveaux projets de réorientation de son activité en acquérant une ou 
plusieurs participations dans des sociétés à fort potentiel ; 

- modifié le siège social pour le placer au 27, avenue de l’Opéra – 75001 Paris ; 
- autorisé le conseil d’administration à procéder à une réduction du capital par 

réduction de la valeur nominale des actions avec un plancher de 0,001 € ; 
- renouvelé ou accordé des autorisations financières au conseil d’administration dans 

une limite globale de 25 000 000 € de valeur nominale d’augmentation de capital et 
de 25 000 000 € de titres de créances afin d’ouvrir un maximum de possibilités de 
redressement de la situation de MHM ; 

- modifié certains articles des statuts pour mettre en conformité avec la loi les 
modalités de tenue des réunions du conseil d’administration et des assemblées 
générales des actionnaires. 

MHM remercie ses actionnaires pour leur participation et la confiance qu’ils accordent à la 
direction par leurs votes. 

Tenue d’un conseil d’administration 

Ce même jour du 2 février 2026, le conseil d’administration de la MHM s’est réuni et a pris 
plusieurs décisions. 
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Il a d’abord recueilli et accepté les démissions de Messieurs Ott, Abitbol et Taylor de leurs 
mandats de membres du conseil d’administration M. Ott a, en conséquence, quitté la 
présidence du conseil d’administration. Ces démissions étaient effectives à compter de la 
fin de la séance. 

Le conseil a nommé M. Diede van den Ouden aux fonctions de président du conseil 
d’administration de MHM pour la durée de son mandat d’administrateur. 

A la suite de cette nomination, M. van den Ouden a démissionné de son poste de directeur 
général. Le conseil a nommé M. Rudie Reedijke au poste de directeur général en 
remplacement et pour une durée indéterminée. 

A la suite de ces démissions et nominations, le conseil d’administration de MHM est ainsi 
composé : 

- M. Diede van den Ouden, président du conseil d’administration 
- M. Rudie Reedijk, administrateur et directeur général 
- M. Jelle Ypma, administrateur indépendant 
- M. David Cloetingh, administrateur indépendant. 

Les profils complets des nouveaux membres du conseil d’administration, notamment leurs 
formations, expériences professionnelles et autres mandats, sont détaillés dans le rapport 
général du conseil d’administration à l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 2 
février 2026, disponible sur le site internet de MHM dans la rubrique « Investisseurs ». 

La direction soumettra au vote des actionnaires de nouvelles nominations d’administrateurs 
à l’occasion de son assemblée générale annuelle d’approbation des comptes de l’exercice 
2025. 

Enfin, le conseil d’administration a utilisé une des délégations de compétences accordées 
par l’assemblée générale du 2 février 2026 pour décider la réduction du capital de MHM par 
réduction de la valeur nominale des actions de 1 € à 0,25 €. Cette réduction s’effectue par 
imputation sur les pertes constatées lors des exercices précédents et porte le capital social 
de 3 601 580 euros à 900 395 euros. Le compte « Report à nouveau » de MHM est porté de 
- 16 594 753 € à - 13 893 568 €. 

Prochaine publication :  

MHM détaillera la nouvelle stratégie détaillée de redressement & développement arrêtée par 
la direction dès que possible. Le conseil d'administration préparera également dans les 
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prochains jours un aperçu du portefeuille d'obligations et de titres de créance et le publiera 
dans la prochaine publication, ainsi que la structure actionnariale actuellement connue. 

Calendrier investisseurs et prochaines publications : 

Publication des comptes 2025 Avril 2026 
Publication du rapport financier annuel 2025 30 avril 2026 
Assemblée générale d’approbation des comptes 2025 Juin 2026 
Publication des comptes semestriels 2026 Octobre 2026 
Publication du rapport financier semestriel 2026 31 octobre 2026 

 

Prochaine publication : MHM détaillera la nouvelle stratégie détaillée de redressement & 
développement arrêtée par la direction dès que possible. 

 

* * * 

 

A propos de MHM CORPORATE 
MHM CORPORATE est cotée sur le marché réglementé d’Euronext - compartiment C 
ISIN : FR001400IE67 – MHM – Bloomberg : MHM:FP 
MHM CORPORATE est éligible au PEA-PME. 

Pour plus d'informations, merci de consulter le site myhotelmatch.com (section 
Investisseurs). 

Contact MYHOTELMATCH 
contact@myhotelmatch.com 
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